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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant sur la fonction publique territoriale modifiée par la loi 84-
594 relative à la formation des agents de la FPT,  
Vu la loi 2007-209 du 19 février 2007 fonction publique territoriale et son article 7 qui stipule que les 
communes doivent établir un plan de formation annuel ou pluriannuel déterminant le programme 
d’actions de formations, 
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007, relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie des agents de la FPT,  
Vu la délibération d’approbation du règlement de formation, 
Vu  la saisine du Comité Technique en date du 17.06.2020 et dans l'attente de son  avis favorable  
lors de la réunion du  2/07 prochain, 
 
Considérant que le plan de formation est l’issue naturelle des besoins exprimés par les agents et 
leurs responsables hiérarchiques,  
 
 
Comme l’année passée, le plan de formation 2020 distribue les formations envisagées pour les 
agents d’EVODIA parmi quatre axes :  
 

 Axe 1 : Cœur de métier : renforcer la maîtrise du domaine d’activité d’EVODIA, 

 Axe 2 : Méthodes de travail : accompagner la montée en compétence des équipes, 

 Axe 3 : Favoriser la santé et la sécurité au travail pour une gestion durable des ressources 
humaines, 

 Axe 4 : Améliorer la communication interne et externe : savoir travailler ensemble et faire 
connaître l’action collective. 

 
Quelques exemples de formation pour l’année à venir :  

▪ Axe 1 : Fondamentaux et approfondissement des connaissances sur l’environnement 
territorial 

▪ Axe 2 : pilotage de projet, organisation et gestion du temps, animation de réunions, gestion 
du temps 
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▪ Axe 3 : gestes de premier secours, clefs pour améliorer la coopération et le travail en 
partenariat, 

▪ Axe 4 : communication interpersonnelle. 
 
En raison des circonstances exceptionnelles liées au covid 19 et au décalage dans la réalisation des 
entretiens d’évaluation, une mise à jour des besoins des agents pourra cependant être réalisée au 
cours du semestre 2.  
 
 

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité : 
 

▪ Approuve le plan de formation 2020, 
▪ Constate qu’en validant le Plan de Formation l’obligation rappelée par la loi du 19 février 

2007 pour l’ensemble des actions de formation qu’elle prévoit sera remplie, 
▪ Dit que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets primitifs des exercices considérés.  
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Cotation des emplois + détermination des groupes de fonctions + détermination des 

montants IFSE + CIA (montant annuel brut) 
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Cadre d'emplois 

Groupe 

de 

fonction 

Définition des fonctions de 
chaque groupe 

 

 

IFSE 
Montant 
annuel 
brut 

maximu
m de la 
collectiv

ité 
(non 

logés) 

CIA 
Montant 
annuel 
brut 

maximu
m de la 
collectivi

té 

Plafond 
Réglementaire 

maximum 
(IFSE + CIA) 

CATEGORIE A 

Administrateurs 

G1 
Direction 

 
49 980 8 820 58 800 

G2 
Direction adjointe 

 
46 920 8 280 55 200 

G3 
Responsable de pôle  

 
42 330 7 470 49 800 

Attachés et 
Secrétaire de Mairie 

G1 
Direction 

 
36 210 6 390 42 600 

G2 
Direction adjointe 

 
32 130  5 670 37 800 

G3 
Chef de service encadrant 

 
25 500 4 500 30 000 

G4 

Chef de service sans 
encadrement, chargé de 

mission 
 

20 400 3 600 24 000 

Ingénieurs en Chef  

G1 
Direction 

 
57 120 10 080 67 200 

G2 
Direction adjointe 

 
49 980 8 820 58 800 

G3 
Chef de service encadrant 

 
46 920 8 280 55 200 

G4 
Chef de service sans 

encadrement, chargé de 
mission 

42 330 7 470 49 800 

Ingénieurs  

G1 
Direction, Direction adjointe 

 
36 230 6 390 42 600 

G2 
Chef de service encadrant  

 
32 130 5 670 37 800 

 
G3 

 

Chef de service sans 
encadrement, chargé de 

mission 
25 500 4 500 30 000 
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Cadre d'emplois 

Groupe 

de 

fonction 

Définition des fonctions de 
chaque groupe 

 

 

 
IFSE 

Montant 
annuel 
brut 

maximu
m de la 
collectiv

ité 
(non 

logés) 

 
CIA 

Montant 
annuel 
brut 

maximu
m de la 
collectivi

té 

Plafond 
Réglementaire 

maximum 
(IFSE + CIA) 

CATEGORIE B 

Rédacteurs  

G1 

Chef de service avec 
encadrement 

 

 

17 480 2 380 19 860 

G2 

Adjoint au chef de service, 
chargé de mission, 

coordination et pilotage de 
projets  

16 015 2 185 18 200 

G3 
Gestionnaire spécialisé, 
expertise, assistanat de 

direction   
14 650 1 995 16 645 

Animateurs 

G1 

Chef de service avec 
encadrement 

 

 

17 480 2 380 19 860 

G2 

Adjoint au chef de service, 
chargé de mission, 

coordination et pilotage de 
projets  

16 015 2 185 18 200 

G3 
Gestionnaire spécialisé, 
assistanat de direction   

14 650 1 995 16 645 

Techniciens 

G1 
Chef de service avec 

encadrement 
17 480 2 380 19 860 

G2 

Adjoint au chef de service, 
chargé de mission, 

coordination et pilotage de 
projets  

 

16 015 2 185 18 200 

G3 
Gestionnaire spécialisé, 

expertise  
14 650 1 995 16 645 
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Acier Aluminium ELA cartons JRM 

Gros 

mag PEHD 

PET 

clair 

PET 

couleur 

Sacs 

de 

collecte Refus 

+ 6% + 163 % - 6 % + 40 % - 35 % 

+ 132 

% + 22 % + 24 % - 4 % + 37 % + 12 % 
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